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mercredi 10 septembre 

 

L'ADEME et la RATP,  
un partenariat fructueux pour la maîtrise de l'énergie 

  
 
Forts du succès de leur premier partenariat, Chantal JOUANNO, présidente de 
l’ADEME et Pierre MONGIN, président directeur général de la RATP ont signé, le 
7 octobre, le renouvellement de leur accord cadre pour une durée de trois ans. 
La maîtrise de l'énergie et la sensibilisation du grand public aux enjeux 
environnementaux constitueront les deux axes prioritaires de cet accord. 
Cet accord contribuera en particulier à développer et affiner des indicateurs 
énergétiques et environnementaux, bases de travail de l'Observatoire Energie 
Environnement Transports du Grenelle Environnement, 
  

Un premier accord cadre riche en résultats concrets 

Depuis 2004, l'accord cadre entre l'ADEME et la RATP a permis d’améliorer la 
connaissance et la gestion des impacts environnementaux de l'activité de transport, 
de sensibiliser les voyageurs à leur impact sur l'environnement et de mener à bien 
des programmes de recherche sur l'efficacité des technologies de transport.  

Suite aux études réalisées avec l'ADEME, la RATP a pu, durant cette période, 
mettre en place les actions suivantes :  
• 30 sites industriels sont désormais certifiés ISO 14 001, soit plus de la moitié 

de l'objectif de la RATP (certification de tous ses sites industriels en 2010). 
L'accompagnement par l’ADEME sur cinq diagnostics Systèmes de Management 
Environnementaux (SME) a permis à la RATP de capitaliser ces expériences et 
d’initier cette démarche ambitieuse.  

• Depuis juin 2008, la RATP propose, grâce au comparateur modal de son site 
www.ratp.fr, de comparer les émissions de gaz à effet de serre dues aux 
déplacements en fonction du mode de transport choisi. Cet outil permet aux 
2 millions de visiteurs mensuels du site de choisir la solution de transport la 
plus "écologique". Le comparateur modal a été développé sur la base 
d'indicateurs d'efficacité énergétique et d'émissions de gaz à effet de serre qui 
seront utilisés dans la prochaine version du Bilan Carbone™ de l'ADEME. Ces 
indicateurs constituent également une base de travail pour l'Observatoire 
Energie Environnement Transports, issu du Grenelle de l'Environnement. 

• Une vaste campagne de sensibilisation des voyageurs au changement 
climatique a été réalisée en collaboration avec plusieurs autres partenaires 
(Ville de Paris, Amis de la terre…) au 1er semestre 2006. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Politique 
environnemental de la 

RATP en chiffres 
  
En 5 ans, la RATP a 
réduit sa consommation 
de papier de 19 %, d’eau 
de 13 % et sa production 
de déchets de 19 %. Son 
efficacité énergétique a 
progressé de 2,3 % de 
2004 à 2007. 

 
 
 
 
 
 



• La RATP a adopté un plan d’action pour réduire les consommations 
d'énergie et des émissions de CO2 de 5 % en 2010 et 10 % en 2020. Le Bilan 
Carbone™ effectué en 2007, a en effet mis en évidence l'importance des 
consommations d'énergie dans les émissions de gaz à effet de serre de la RATP. 

• Suite aux travaux de recherche menés sur l'amélioration des performances 
environnementales des bus, plusieurs solutions innovantes ont été testées et 
évaluées, tant sur les technologies que sur les carburants, y compris en 
conditions d'exploitation réelle.  

• Enfin, suite aux résultats encourageants des études menées sur les 
équipements en énergies renouvelables de ses différents sites (pompes à 
chaleur, panneaux photovoltaïques, chauffe-eau solaire), la RATP a décidé 
d’étudier l'intégration systématique d'énergies renouvelables dans ses 
projets immobiliers. 

 

 

Une collaboration renforcée pour les trois prochaines années 

Poursuivre la maîtrise de l'énergie… 
Au cours des trois prochaines années, l'ADEME poursuivra son soutien à la RATP pour 
développer des projets de construction et de rénovation immobilière intégrant 
des critères environnementaux ambitieux, notamment en termes de performance 
énergétique. Ce chantier couvrira aussi bien le champ des bâtiments tertiaires que 
celui des bâtiments industriels.  
La RATP et l’ADEME continueront, en outre, à travailler sur l’efficacité 
énergétique des différents modes de transport en commun (bus et ferrés), 
notamment à travers leur participation commune à des projets de recherche 
nationaux. 
 
… et renforcer la sensibilisation des publics 
Afin de sensibiliser ses 10 millions de voyageurs quotidiens et ses 44 000 agents aux 
enjeux environnementaux, la RATP rejoindra le Club Planète Gagnante. Ainsi, 
une vaste campagne de sensibilisation du grand public et des agents RATP sera 
déployée. 
Des événements liés au développement durable seront notamment organisés dans 
les espaces dédiés aux voyageurs (gares RER, stations de métro) afin de les 
informer et de les sensibiliser aux gestes éco-responsables. 
A travers une campagne interne, les agents seront également impliqués dans cette 
démarche et pourront ainsi devenir, dans leurs cercles professionnel et privé, des 
ambassadeurs des bonnes pratiques environnementales. 
 
 
L’ADEME en bref : L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) est un établissement public sous la tutelle conjointe du 
ministère de l'Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de l’Aménagement du Territoire, et du ministère de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche. Elle participe à la mise en œuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement, de l'énergie et 
du développement durable. L'agence met ses capacités d'expertise et de conseil à disposition des entreprises, des collectivités locales, des 
pouvoirs publics et du grand public et les aide à financer des projets dans cinq domaines (la gestion des déchets, la préservation des sols, 
l'efficacité énergétique et les énergies renouvelables, la qualité de l'air et la lutte contre le bruit) et à progresser dans leurs démarches de 
développement durable.  www.ademe.fr  

La RATP en bref : Créée en 1949, la Régie Autonome des Transports Parisiens est un Etablissement Public Industriel et Commercial (EPIC). 
Métro, RER bus et Tramway : elle exploite en Ile-de-France l’un des premiers réseaux multimodaux du monde. Sa mission est d’offrir le 
meilleur service public de transport urbain. Avec 10 millions de voyageurs transportés par jour, et un nombre d’abonnés en constante 
augmentation, la RATP affiche des résultats positifs. Pour réaliser ses engagements, la RATP mobilise ses 45000 salariés en trois grands corps ; 
exploitation et commercial, maintenance et secteur industriel, développement et politique de  la ville. 
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Club  

Planète Gagnante 
 
Le Club Planète 
Gagnante de l’ADEME est 
une plate-forme 
d’excellence, d’innovation 
et d’échanges en matière 
de réduction des impacts 
environnementaux.  
Son rôle est de  : 

- relayer les messages 
des campagnes de 
communication et de 
sensibilisation de 
l’ADEME,  

- d’encourager la mise 
en œuvre, dans les 
organisations 
membres, des plans 
d’actions visant à 
réduire leur impact 
environnemental (dans 
leur organisation, leurs 
activités, leur 
production…)  

- de promouvoir les outils 
et méthodes 
développés par 
l’ADEME (Bilan 
Carbone™, politique 
d’achat éco-
responsable, plan de 
déplacement 
entreprise...).  

 
www.planetegagnante.fr 

 

 
 


